
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA LBF 

DU MERCREDI 16 AOUT  2023 

Présences 

+ Administrateurs : Jacqueline Jassogne, François 
Hauseux,DominiqueStuyck, Michel Haubert, Laure Mommaerts, Olga 
Pletser, Thomas Monticelli, Bernard Everaerts, Berthe Guisset 
+ Administrateur suppléant : Gérard Degrez 
+ Excusée :  Nicole Maréchal 
 
La séance est ouverte à 19h30 et présidée par Dominique Stuyck 
 
Avant de procéder à l’examen de l’ordre du jour, la présidente informe le 
Conseil du fait qu’elle présente sa démission comme administrateur LBF 
et donc comme présidente du Conseil d’administration. 
Elle expose quelques points qui ont entrainés cette décision. 
- Le vaste programme de promotion du bridge dans les écoles et de 

soutien financier à la reprise du bridge dans les cercles nécessitent 
un budget très important, la décision de l’AG de ne pas augmenter la 
cotisation de 5 € par membre par an, mais de tout puiser dans les 
réserves de l’ASBL lui semble une ineptie à laquelle elle se refuse 
d’adhérer. 

- Le retour décidé par l’AG à un envoi par courrier de la revue Bridge-
Info papier à tous nos membres affiliés ne lui semble pas plus 
judicieux. 

o Cette solution a été abandonnée il y a deux ans à cause de son 
coût. 

o Elle a constaté que les coordonnées postales des membres 
affiliés n’ont plus été mises à jour dans la base de données 
depuis cette date. 

o Entretemps le prix du papier a augmenté de 85 % 
o Cette décision anti écologique va être décriée par de nombreux 

membres, il faudra donc impérativement mettre en place un 
système de choix pour chaque membre et nous savons bien 
que ce travail ne sera assumé ni par les cercles ni par le 



secrétariat des districts qui ont déjà fort à faire pour gérer les 
affiliations annuelles. 
 

Madame Olga Pletser présente également sa démission comme 
administrateur et comme trésorière. Elle se déclare solidaire avec la 
présidente avec laquelle elle a beaucoup travaillé pour la remise en 
ordre des comptes de l’association. 
Madame Laure Mommaerts présente également sa démission en tant 
qu’administrateur. 
 Ces trois administrateurs démissionnaires ayant été présentées par le 
District Bruxelles-Brabant Wallon, il appartient à ce district de pourvoir à 
leur remplacement : les candidats choisis par ce district seront cooptés 
par le CA puis leur élection sera soumise à la prochaine AG. 
 
Entretemps, la présidente et la trésorière acceptent de faire l’intérim de 
leurs fonctions respectives principales jusqu’à la remise-reprise avec les 
personnes désignées par le CA : Madame Jacqueline Jassogne sera 
chargée de la gestion journalière et sera assistée de Monsieur Gérard 
Degrez pour la trésorerie. 
Toutes les affaires non urgentes seront envoyées au secrétariat pour 
dispatching vers le conseil. 
 
François Hauseux présente à la présidente et à la trésorière 
démissionnaires les remerciements des autres administrateurs pour le 
travail considérable qu’elles ont effectué pendant leurs mandats 
respectifs. 
 
Ordre du jour 

1. Approbation du PV du CA du 02 mars 2023 

2. Suivi de l’AG du 10 mai 2023 : 

    +  Aide aux cercles notamment pour la participation au coût des cours 
pour débutants 

    +  Diffusion papier de Bridge Info 

    +  Extension à deux ans du statut de stagiaire. 

    +  Révision du budget 2023 

    +  Préparation du budget 2024 

    +  Procédure d’approbation du budget 2023 révisé et du budget 2024 

3. Problématique de l’arbitrage 

4. Compétitions et rencontres 

5. Divers 

  



 

 

 

1. Approbation du PV du CA du 2 mars 2023 

 

Le PV est approuvé. 

François Hauseux revient sur le programme de calcul communpour 
les compétitions. Il présente le logiciel JAB (Jouons au Bridge) ; ce 
logiciel de la FFR en français est simple d’utilisation, compatible 
avec les bridgemates, permet d’effectuer des simultanés (essai au 
BBW à partir du 27 octobre), de calculer des challenges et des 
master points, d’envoyer les résultats sur le site LBF, etc...  Il sera 
envoyé gratuitement aux cercles affiliés à la Ligue. 

 

2.Suivi de l’AG du 10 mai 2023 

 

2.1 Aide aux cercles 

 

+ les cotisations à la ligue restent fixées à 60 € par cercle, 23 € par 
affilié et 5 € par stagiaire. 

+ On ne majore pas les équipes en championnat 

+ cout des cours pour débutants : François Hauseux a élaboré 5 
cours : il propose que la LBF subsidie à raison de 10 euros par 
élève et par cours : euros pour le cercle et 8 euros pour l’initiateur à 
condition qu’il soit diplômé. 

+ pour la formation des enseignants, François enverra un mail aux 
districts et aux cercles avec un lien. 

+ L’aide de la LBF aux cercles déjà approuvée est de 7.500 euros 
pour la formation et 7.500 euros pour la promotion du bridge ; Si on 
compte sur environ 1.500 membres adhérents à la LBF, ces 
montants représentent chaque fois plus ou moins 5 euros par 
membre ; Pour le moment seul BBC a renté un dossier.  
Néanmoins, une proportionnalité intégrale n’est pas souhaitable : 
les petits clubs devraient être favorisés pour encourager leur 
développement ! 

 

2.2 Bridge Info 

 

Suite à la décision de l’AG, les cercles devront demander à tous 
leurs membres lors du paiement de leur cotisation 2023-2024 s’ils 
souhaitent recevoir le Bridge Info en version papier ou en version 
électronique ; Ceci permettra d’estimer le coût de l’impression et de 



la distribution en fonction du nombre d’exemplaires papier 
demandés. Il est retenu d’examiner la possibilité d’avoir recours à 
un atelier protégé pour l’impression et de demander à la poste un 
tarif spécial d’envoi. 

 

2.3 Budgets 2023 et 2024 

 

Ces budgets dépendant de l’enquête pour Bridge info, ils n’ont pas 
été examinés ; Ils devront être préparés par le CA modifié et 
présentésdès que possible à une AG 

 

2.4 Statut de stagiaire  

 

+ l’extension à une durée de 2ans du statut de stagiaire est 
approuvée par le Conseil. 

 

3.Arbitrage  

 
+ La présidente informe le Conseil des démissions de A.Gobbe et 
LP.Proumen 

+ Monsieur Henri de Franchi sera en Belgique à partir du mois 
d’octobre : il pourra donner des cours aux candidats arbitres à 
différent niveaux. 

+ les coûts d’arbitrage devront être approuvés avant les différentes 
compétitions organisées par la LBF. 

 

4. Compétition et rencontres 

 

La rencontre LBF-VBL est postposée et l’organisation de la 
compétition interdistricts sera examinée lors du prochain CA 

 

5. Divers 

 

Le CA félicite les jeunes belges pour leur médaille d’argent au 
championnat mondial des jeunes 2023 : Grand Bravo ! 

 

 

La réunion du CA s’est terminée à 22 h. 

 
 

 


